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Les succession

Les divers types de successeurs

L’héritier est appelé à recevoir tout ou partie d’une succession à titre universel, y compris les dettes, dont il répond solidairement. Il est qualifié :

· Légal (§93), si sa qualité découle des règles ab intestat, i.e. que le de cujus n’a rien prévu. Autrement dit, si le de cujus n’établit pas un acte à cause de mort, la succession est dévolue selon les règles ab intestat, i.e. répartition qui figure au pages 24 et 25 du manuel. On notera qu’on peut être à la fois héritier légal et héritier institué (la quote-part d’un héritier légal est modifiée par un testament = héritier institué). On notera aussi qu’on peut être héritier ab intestat et en même temps se voir attribuer un legs. Dans ce cas on parle à ce moment là de legs préciputaire. Legs qui à la caractéristique d’être fait à un héritier (pareil pour un héritier institué).

· Institué (art. 483 al.1 - §153), si sa qualité découle d’un acte à cause de mort, i.e. d’un testament ou d’un pacte successoral. Un héritier est institué lorsque le de cujus par un acte de cause de mort, lui attribue une part, une proportion de sa masse successorale (ne pas confondre avec le légataire qui lui se voit attribuer quelque de déterminé). L’héritier institué peut être un héritier réservataire, ou une tierce personne. Il fait parti de la communauté héréditaire. A noter que l’on peut, comme dans le cas du legs, instituer une personne morale comme héritier (§7 à 15).

· Réservataire, s’il figure à l’art. 471 CC (descendants, père et mère et conjoint survivant). ATTENTION à l’exhérédation. Généralement, les héritiers réservataire sont des héritiers légaux réservataire. Ce n’est que dans l’hypothèse ou le de cujus établi un acte à cause de mort qu’il perd sa qualité d’héritier légal, puisque légal signifie : « selon les règles ab intestat » et que lorsque le de cujus fait un acte à cause de mort, les règles ab intestat ne s’applique plus. En revanche, l’héritier reste réservataire car ex lege il est protégé dans sa réserve.

· Légataire(art. 484 al.1) lorsqu’il est appelé à recevoir, en vertu de la volonté du de cujus exprimée dans un acte à cause de mort, un ou plusieurs éléments déterminés d’une succession sans avoir à répondre des dettes (un legs). Le légataire ne fait pas parti de la communauté héréditaire, il a, en revanche, une créance qu’il peut faire valoir à la communauté héréditaire. On notera que toute personne physique ou morale (§160 - association, fondation) peut se voir attribuer un legs. On peut même attribuer un legs à un groupe de personne qui ne constitue pas une personne morale, pour autant, dans ce dernier cas, qu’on arrive à identifier clairement ce groupe de personne. On relèvera aussi que si le de cujus attribue 1/5ème du compte courant à X, se pose la question de savoir si c’est 1/5ème du compte courant au moment ou le de cujus a testé ou 1/5ème du compte courant au moment du décès ?Stettler opte pour la première solution, car selon lui, si le de cujus prend la peine d’indiquer un chiffre, c’est, selon l’interprétation de la volonté du testateur, le moment où il teste.

La distinction entre héritier institué et légataire n’est pas aisée. Quand on parle de successeur universel, on entend par là héritier institué. Quand on parle de successeur particulier, on entend par là légataire. Particulier car on leur attribue quelque chose de déterminer alors que universel car il on un droit sur l’universalité de la succession. Le légataire est aussi particulier dans le sens qu’il n’entre pas dans la communauté héréditaire (art. 602). Un légataire n’a ni droit, ni obligation directes dans la succession, il n’a, par rapport à un ou plusieurs héritiers et cela n’est pas précisé par rapport à toute la communauté héréditaire, un droit de créance à faire valoir, droit de créance qui peut correspondre à un objet déterminé, une somme déterminée. Le légataire ne devient pas directement propriétaire au moment de la succession (i.e. qu’il ne peut pas directement se servir), c’est la communauté héréditaire qui devient propriétaire et qui devra répondre de la créance du légataire. On notera aussi que certains cas, le vocabulaire peut prêter à confusion. En effet, il est courant que le testateur emploie les termes « je lègue ». Mais si on se trouve dans un cas ou le testateur lègue la totalité de ses biens à X, on voit très bien que cela ne pourrait pas être un legs (§153) car ce qui compte ce ne sont pas les termes utilisés, ce qui compte c’est ce qu’il faut comprendre au travers de ce qui est dit. Autrement dit, on n’a pas en droit CH le statut du légataire universel (il faut au moins un héritier), en droit CH, le legs ne porte que sur une chose déterminée. Par « je lègue » le juge traduira « j’institue ».

Dans le droit successoral suisse, il faut nécessairement un héritier (légal ou institué), on ne peut pas avoir une succession qui ne comprend que des légataire, car ces derniers ne sont que des créanciers, d’où ce principe de nécessité d’un héritier (au moins institué) ou le cas échéant, en l’absence d’un héritier, la collectivité publique (qui devient héritière).

1. La succession ab intestat (légale)

Notre droit des succession est fondé sur le système des parentèles. Il y en a trois :

1. la parentèle des descendants jusqu’à l’infini (art. 457 CC).

2. la parentèle des pères et mères et leur(s) descendant(s) (art. 458 CC).

3. la parentèle des grands-parents (maternels et paternels) et leur(s) descendant(s) (art. 459).

S’il n’y a personne jusqu’à la 3ème parentèle, c’est la collectivité publique qui hérite (art. 466). Donc les grands-parents sont les derniers héritiers (art. 460 CC).

Ce qui fondamental, c’est que ces parentèles s’excluent l’une de l’autre.

Méthode :

1. Y a-t-il des héritiers (des descendants) dans la première parentèle ? S’il y en a un, aussi éloigné soit-il, il empoche tout le pactole, si bien qu’il exclut dans la succession, la 2ème et la 3ème parentèle.

S’il y en a pas, on passe à la question suivante :

2. Y a-t-il des héritiers (parents) dans la deuxième parentèle ? Si le père et la mère (qui sont des têtes de lignes) sont vivants, ils empochent la succession et excluent par là même, leurs propres descendants ainsi que la 3ème parentèle. Dans l’hypothèse ou l’un des parents est prédécédé, sa part est dévolue à ses descendants uniquement. Il n’y a pas de transfert de ligne tant qu’il y a des descendants. Autrement dit, ce n’est que dans l’hypothèse où il n’y a pas de descendants que la part du parent prédécédé passe au parent survivant.

La caractéristique principale dans la 2ème parentèle, c’est que la succession se fend en deux, comme une bûche de bois qu’on fait éclater sous le merlin. Elle se fend en deux à parts égales, i.e. ½ pour le père et ½ pour la mère.

Si les parents sont prédécédés et qu’il n’y a pas de descendants, on passe à la question suivante :

3. Y a-t-il des héritiers (grands-parents) dans la troisième parentèle ? pour la répartition elle s’opère de la même façon que dans la deuxième parentèle.

La différence avec la 2ème parentèle, c’est dans la 3ème parentèle on n’a pas une seule fente mais une refente de chaque fente, i.e. ¼ pour le grand-père paternelle, ¼ pour la grand-mère paternelle, ¼ pour le grand-père maternel et ¼ pour la grand-mère maternelle.

Cf. schéma pages 24 et 25 du manuel.

On relèvera que dans les trois parentèles on doit traiter les souches à part égale. Si un couple décède et qu’ils ont eu deux enfants, on a deux souches et ces souches sont toujours traitées de manière égale. Ainsi si un des deux enfants se marient, a un descendant mais que lui et son conjoint son prédécédés, on traite de manière égale l’enfant en 2ème ligne que l’enfant (son oncle) et 1ère ligne. Ainsi, ils obtiennent chacun ½ de la succession.

ATTENTION, ce qui vient d’être énoncé ne concerne que la succession légale, i.e. ce qui se passe si le de cujus n’a rien prévu dans une disposition à cause de mort (testament ou pacte successoral = succession volontaire).

2. La succession volontaire

On parle de succession volontaire (par opposition à la succession légale), lorsque le de cujus prévoit une ou des disposition(s) à cause de mort, i.e. un testament ou un pacte successoral. Toutefois, selon un principe fondamental, en cas de doute, ce sont les règles de la succession légale qui priment au détriment des règles prévues par le testament. Autrement dit, la succession légale prime la succession volontaire).

Le pacte successoral est un contrat qui revêt un caractère officiel puisqu’il doit revêtir la forme authentique, i.e. acte instrumenté par un notaire (acte notarié), alors que le testament est quelque chose d’infiniment plus simple et beaucoup plus courant. Relevons avec insistance que les dispositions à cause de mort ne produisent leurs effets qu’au jour, à l’instant de la mort du testateur. Toutefois, en ce qui concerne le pacte successoral, il faut faire une nuance, car il y a des engagement qui sont déjà pris ou certains biens ont déjà été distribués, donc c’est plus délicat. Mais, pour le testament, ce dernier ne produit strictement aucun effet avant la mort, raison pour laquelle, on parle dans ce cas d’expectatives de fait. D’expectative de fait et non de droit car le testateur peut en tout temps modifier son testament.

L’art. 556 CC prévoit l’obligation de communiquer à l’autorité tout ce qu’on trouve chez le de cujus  et ce malgré le fait qu’on pourrait considérer qu’on peut manifestement rien tirer du texte trouvé. On n’a aucune compétence de trier, déterminer nous même ce qui peut être considéré valable ou pas. On doit systématiquement tout communiquer à l’autorité.

Il existe 3 types de testaments :

· Le testament olographe (art. 505 CC) qui est un testament écrit à la main.

· Le testament public (art. 499ss CC) qui est un testament fait par devant notaire.

· Le testament oral (art. 506 CC) qui est un testament prévu pour les situations d’urgence (on l’a passablement utilisé sur les champs de batailles) où l’on exprime nos dernières volontés devant témoins. Mais la valeur de ce dernier n’a qu’une durée limitée puisqu’on doit le transformer en un autre testament – olographe ou public – dans un délai de 14 jours à partir du moment où l’empêchement de tester à disparu (art. 508).

On notera que c’est le testament olographe qui est le plus utilisé.

Lorsqu’on cherche à interpréter une disposition à cause de mort, on doit toujours se préoccuper à la fois des problèmes de forme (cf. infra) et des problèmes de fond (si plusieurs testaments, sont-ils en contradiction ou non, y a-t-il des charges ou des conditions, institue-t-elle des héritiers institués, des légataires etc). 

Méthode :

1. Le testateur avait-il la capacité de disposer (condition matérielle) ?

La capacité de disposer (§70 à 75)

Il faut avoir la capacité de discernement et avoir 18 ans révolu pour rédiger un testament (art. 467 CC - conditions matérielles). Ne pas oublier qu’on travaille toujours avec la présomption de la capacité de discernement (art. 16 CC). Rappel, la capacité de discernement s’analyse au moment de la rédaction de l’acte à cause de mort. C’est ce qu’on appelle le principe de la relativité de la notion de la capacité de discernement. On ne peut pas approcher la capacité de discernement globalement et abstraitement. L’analyse se fait in concreto, à moins qu’on ait à faire à une incapacité patente et générale (exemple : un handicapé mental de naissance).

Un testament fait par une personne incapable de discernement n’est pas un document nul (art. 18 : les actes accomplis par un incapable de discernement n’ont pas d’effet juridique). Ici, comme dans le cadre de la responsabilité civil d’une personne incapable de discernement, on est en présence d’une autre exception à l’art. 18 CC. En effet, un testament fait par une personne incapable de discernement est valable, tant qu’il n’est pas contesté par une procédure en annulation. Autrement dit, tant qu’il n’y a pas eu un jugement qui annule ce testament, il est parfaitement valable. Si bien que d’un point vue dogmatique, le jugement est formateur, i.e. jugement qui modifie un acte par opposition à un jugement qui constate la nullité de l’acte.

Conversion d'un pacte successoral vicié en un testament public, parce que conclu par un interdit (art. 468 CC - §142).

2. Est-ce que le document répond aux exigences formelles du testament (§91 à 110)?

L’art. 505 CC fixe les conditions de forme du testament olographe :

· La mention du terme expresse « testament » ne joue aucun rôle qu’elle soit ou non mentionnée sur le document.

· pas indispensable pour être valable qu’il soit déposé auprès d’une autorité (al.2). C’est un problème de confiance entre le testateur et ses héritiers. En revanche, dès que le décès survient, on doit le remettre à l’autorité (art. 556 al.1).

· il doit être écrit de la main du testateur (document manuscrit). Mais quid si le testament est écrit à la main du testateur mais que ce dernier renvoie à un document dactylographié (hypothèse cas 4) ? dans ce cas de toute évidence le document ne respecte pas l’exigence de base de forme. §195 (§consacré à ce problème), la doctrine dominante est très stricte à ce sujet. En effet, elle dit qu’on ne peut pas prendre en considération ce qui est fait à la machine quand bien même le renvoi a été fait à la main du testateur (i.e. écriture manuscrite). Piotet pense l’inverse, il juge que cette jurisprudence est beaucoup trop restrictive. Le problème c’est que n’importe qui pourrait être l’auteur de ce document dactylographié. Donc dans ce cas, il faut admettre que le document comporte un vice (cf. 3 prises de position dans la variante du cas 4).

· la date : suite à une initiative parlementaire, la mention du lieu n’est plus exigée sur le testament, en revanche, le date doit y figurer. Toutefois la date est relativisée par l’art. 520a. Si on n’a pas le jour, le mois et l’année mais qu’à la place on par exemple « Pâques 2001 » cela sera considéré comme une date valable car on arrive à situer le moment.

· il doit être signé de la main du testateur. Si on signe par un pseudonyme ou simplement par le prénom, c’est considéré comme valable.

Si on constate qu’on a un vice, on doit se poser les questions suivantes :

1. Est-ce que ce testament n’existe par (testament inexistant §146) ?

2. Est-ce qu’on a à faire à un testament frappé de nullité absolue (§136) ?

3. Est-ce que ce testament est seulement annulable (§137 à 140 il produit des effets tant qu’il n’a pas été annulé) ?

Stettler nous fait remarquer que c’est très rare qu’un testament soit inexistant ou frappé de nullité absolue. Ex un testament est inexistant que si cela saute aux yeux, qu’il n’y a pas eu la moindre volonté de tester ; Ex un testament frappé de nullité absolue si le testateur avait un pistolet pointé sur la tempe au moment de la rédaction de l’acte. La distinction est « inexistant » et « nullité absolue » est très subtile. Cela n’a toutefois pas d’intérêts car la conséquence est la même.

La plus part des testament sont annulables et il faut donc une procédure judiciaire pour parvenir à l’annulation. Mais ATTENTION, il faut aussi déterminer si le testament peut être soumis à la théorie de l’acte détachable, i.e. faut-il annuler tout le testament ou seulement une partie. Dans le cas 4 on a une bonne illustration de cette théorie. En effet, on a, in casu, un testament qui dans un premier temps « annule et révoque toute disposition antérieure » et dans un second temps « renvoie à un document dactylographié en ce qui concerne la clef de répartition de la succession ». On a constaté que cette première phrase « j’annule (…) antérieure » peut très bien faire l’objet d’un testament, la conséquence aurait été qu’on se retrouve dans la succession légale (ab intestat). Cette 1ère phrase étant écrite, signée, datée, constitue en soit un testament parfaitement valable. En ce qui concerne la 2ème phrase on admit qu’elle était annulable étant donné qu’elle contenait un vice formel (écriture manuscrite pas respectée).

Lorsqu’un testament est annulable, cela signifie que si l’on veut l’annuler, il est nécessaire d’intenter une action en annulation au sens de l’art. 520 CC. Si la succession est encore dans les mains des héritiers légaux, ils n’auront rien besoin de faire. Ils attendent voir venir. Et quand les bénéficiaire du document dactylographié viendront réclamer leurs parts, on les stoppera en leur opposant que ce document est annulable, en ce sens qu’on peut invoquer devant le juge le fait qu’il ne remplit pas les exigences de forme (cela ressort de l’art. 523 al.3). Selon l’art. 523 al.3, l’annulabilité peut en tout temps être opposée par voie d’exception. L’immense avantage avec cette voie d’exception c’est que les héritiers légaux n’ont absolument rien besoin de faire, il ne sont pas liés par ce délai de péremption, ils prennent connaissance du document annulable, ils ne font rien et attendent voir venir. Dès que les autres viennent, les héritiers légaux oppose l’exception. Inversement, si les biens, pour une raison ou une autre, étaient déjà passé à ces héritiers désignés dans le document dactylographié, les héritiers ab intestat devront agir pour récupérer ses biens (cf. infra). On notera qu’on retrouve l’exception de l’art. 521 al.3 à l’art. 533 al.3 dans l’action en réduction.

En cas de violation des conditions formelles, le testament peut faire l’objet d’une action en annulation, action tempérée par l’art. 520a CC.

Quid lorsqu’on a à faire à plusieurs testaments ?

Méthode (suite) :

3. Quelle est la portée de chacun des documents ?

Avant tout propos, lorsque l’on est dans un cas qui met en présence plusieurs testaments, l’élément central, déterminant par rapport à ces dispositions à cause de morts, c’est la volonté du de cujus, i.e. qu’est-ce que le disposant a voulu (animus testandi : qu’est-ce qui a animé le disposant au moment où il a rédigé ses dernières volontés).

Donc, il s’agira dans un premier temps de définir avec exactitude la portée de chaque document, en les prenant un après l’autre. Puis dans un deuxième temps les mettre en parallèle afin de définir si leur contenu respectif sont contradictoires ou complémentaire.

S’agit-il pour le 2ème testament d’un remplacement du 1er, dans quel cas cela annule le 1er ou bien est-ce que ce 2ème testament ne fait qu’apporter des modification ou éventuellement des adjonctions par rapport au 1er testament ? Cette question tourne autour des art. 509 à 511 CC.

Selon l’art. 509 al.1 : « le disposant peut révoquer son testament en tout temps, à la condition d’observer l’une des formes prescrites pour tester ». Si on devant un notaire pour établir un testament, ce dernier va nous demander en premier lieu si on a déjà pris des dispositions antérieures. Si on lui répond que « oui » et qu’on souhaite faire quelque chose de nouveau, la première chose que le notaire va inscrire dans le testament, est que ce dernier annule ou révoque toutes dispositions antérieures. Ce procédé est une révocation expresse et formelle qui ne laisse pas de place au doute. Mais pour les personne qui ne vont pas chez le notaire, elles ne pensent pas nécessairement au problème qui pourrait se poser si elles établissent deux ou trois testaments successifs. Alors, le législateur, prenant compte de cette réalité à introduit cette présomption de l’art. 511 qui s’applique lorsque le testateur ne fait pas de révocation expresse.

Selon l’art. 511 al.1 : « les dispositions postérieures que ne révoquent pas expressément les précédentes les remplacent dans la mesure où elles n’en constituent pas indubitablement des clauses complémentaires ». Le principe fixé à l’art. 511 al.1 est qu’en cas de doute, le 2ème testament révoque implicitement le 1er testament (§122). Mais, cette présomption n’est pas absolue. En effet, il y a une réserve dans l’art. 511 al.1 : « dans le mesure ou elles n’en constituent pas indubitablement des clauses complémentaires », i.e. si on peut apporter la preuve indubitablement, i.e. sans possibilité de contester de façon évidente, que le 2ème testament contient des éléments qui manifestement en font des clauses complémentaires, modifiant ainsi le 1er testament. Dans ce cas, le 1er testament n’est pas révoqué. Généralement, quand le 2ème testament complète le premier, on constate qu’il y a des phrases du 2ème testament qui ne sont compréhensibles que si on les met directement en référence avec le 1er (argument qui constitue indubitablement une clause complémentaire).

Dans certains cas, on pourrait raisonner différemment et dire que le 2ème texte n’est qu’une modification partielle du 1er texte (au lieu d’invoquer la présomption de 511 CC) cas 6.

On relèvera encore qu’ici, tout se joue selon les règles d’interprétation qu’on trouve dans le manuel au §117 et 118. Tout tourne autour de la recherche de la volonté réelle du de cujus.

La problématique des dispositions à cause de mort




La masse successorale (MS).

La MS se compose :

-  
des biens extants (biens qui sont là).

- 
des libéralités rapportables (biens qui ne sont plus là, mais qu’on peut aller rechercher).

Lorsque le de cujus ne fait rien, i.e. qu’il n’a pas de disposition à cause de mort, et bien on réparti cette masse successorale selon les règles ab intestat, i.e. selon les règles qui figurent aux articles 457ss CC. En revanche, le problème se complique d’un iota dès que le de cujus a modifié la répartition légale. En effet, par un acte à cause de mort, le de cujus peut modifier la répartition de la masse successorale en prévoyant des legs, en instituant des héritiers, en ramenant les réservataire à leur réserve, en favorisant des héritiers etc. Dans ces cas la question est de savoir jusqu’à quel point est-ce que le de cujus peut disposer librement de ses biens ? En règle générale, de son vivant, chacun peut disposer librement de ses biens, sous réserve des biens rapportables et/ou réductible (cf. infra). Lorsqu’on prévoit des dispositions à cause de mort, dispositions qui ne produiront d’effets qu’au décès de notre mort, on ne peut pas faire les choses au-delà d’une certaine limite. Si on n’a pas d’héritier privilégié (héritier réservataire art. 471 CC), on peut faire ce que l’on veut, on peut distribuer tout nos biens à qui on veut. On n’a pas à se préoccuper d’une limite quelconque dans notre pouvoir de disposer par acte à cause de mort. En revanche, dès qu’on a des héritiers privilégiés, la loi leur accorde une certaine protection contre le pouvoir souverain de disposer du de cujus. Ils sont protégés dans leur réserve, i.e. montant qui ne peut être, en principe, entamé par le de cujus.

Les héritiers réservataires sont :

· le conjoint survivant.

· Les descendants (y compris les descendants par souches).

· Les père et mère seulement (i.e. juste les têtes de ligne).

On relèvera que si ces derniers sont lésés dans leur réserve, la loi leur accorde une action judiciaire qui leur permet contester les dispositions testamentaires qui lèse leur réserve, qui leur permettra de les faire annuler, voir faire revenir l’argent ou les biens qui n’auraient pas du sortir de la masse successorale (cf. infra). A noter qu’on ne peut pas interdire un disposant de violer les réserves. En cas de violation de ces dernières, les héritiers réservataires auront la possibilité de faire valoir leurs droit au travers d’une action en réduction (par cette action les héritiers n’annule pas la disposition qui lèse leur réserve, ils ramènent simplement la disposition au niveau de la quotité disponible. Autrement dit, il ramène la disposition à concurrence du montant qui lèse les réserves).

Pour déterminer si les réserves sont lésées, il faut nécessairement reconstituer la masse successorale (quotité disponible + réserves = MS). Le système est ainsi fait que si on connaît la quotité disponible et à quels héritiers on a à faire, on arrive facilement à reconstruire les réserves, car ce sont des fractions qui nous sont données par la loi elle-même.

Méthode :

Il faut toujours commencé par le conjoint survivant : la fraction dont il a droit à la succession figure à l’art. 462 CC et sa réserve figure à l’art. 471 ch.3.

Si on n’a pas de conjoint survivant l’art. 471 ch.1 s’applique pour les descendants. A défaut de ceux-ci, l’art. 471 ch.2 s’applique pour le père ou la mère.

On relèvera que le montant des réserves ne varie pas. Il est toujours pour un descendant de ¾ de son droit de succession. Pour le père ou la mère de ½ de son droit de succession et pour le conjoint survivant pareil, ½ de son droit de succession. Donc le montant des réserves se calcule TOUJOURS sur la part ab intestat. Donc, au niveau de la méthode, il est préférable de toujours commencer à inscrire les parts ab intestat pour chaque héritier réservataire, puis, ensuite s’occuper des réserves (art. 471 CC).

La reconstitution de la masse successorale

Comme mentionné ci-dessus, la masse successorale est composée des biens extants (qui sont là) et des libéralités rapportables (biens qui ne sont plus là, mais qu’on peut aller rechercher).

On distingue :

1. le rapport successoral qui consiste dans la restitution des libéralités faites du vivant du de cujus à certains de ses futurs héritier. Pour déterminer si ceux-ci sont ou non concernés par le rapport, il importe de savoir si le de cujus a voulu les avantager ou si, au contraire, il a seulement entendu leur faire une avance sur leur part d’héritage. Dans cette dernière hypothèse, l’intéressé doit alors « rapporter » la libéralité reçue ; elle sera prise en compte pour le calcul de la quotité disponible et imputée sur la part de d’héritage de l’héritier.

2. la réduction des libéralités excessives qui vise les cas au l’auteur de la succession ne respecte pas les limites de sa liberté de disposer et fait, consciemment ou non, des libéralité excessives, par acte entre vifs ou à cause de mort, dont la conséquence est que les héritiers réservataires sont lésés. Les libéralités doivent dès lors pouvoir être ramenées dans les limites de la quotité disponible. 

On notera qu’alors que la réduction tend en principe à réparer l’atteinte portée à une réserve, le rapport permet d’assurer l’égalité de traitement des héritiers dans le partage. De plus, si une libéralité doit être rapportée, elle n’est pas sujette à réduction, et inversement. Donc d’un point de vue méthodique, on commence TOUJOURS à déterminer si la libéralité est rapportable, si elle ne l’est pas et qu’on a des héritiers réservataires (condition nécessaire) à ce moment là, on se pose la question si la libéralité est sujette à réduction.

On relèvera aussi que le rapport concerne que les libéralités faites du vivant du de cujus, alors que la réduction concerne les libéralités faites aussi bien du vivant du de cujus que les libéralités faites par un acte à cause de mort.

ATTENTION, si une libéralité est rapportable, elle entre complètement dans la masse successorale, alors lorsqu’une libéralité est réductible, on ne prend en compte que la valeur de la libéralité à concurrence du montant qui lèse les réserves (art. 523).

On précisera que dans l’hypothèse ou on a des libéralités à cause de mort et des libéralité entre vifs, se sont d’abord les libéralités faites à cause de mort qui sont réductibles (art. 532) et celle-ci sont réductibles (dans l’hypothèse où il y en a au moins 2) proportionnellement au sens de l’art. 525. Ce n’est que si le montant des libéralités à cause ne suffit pas pour soulager les réserves, qu’on s’en prendra aux libéralités entre vifs, en remontant de la plus récente à la plus ancienne. Lorsqu’il y a plusieurs libéralités entre vifs qui ont été faites en même temps, on est bien obligé de retomber dans le système proportionnel, le législateur n’ayant pas prévu ce cas là, donc il faut appliquer l’art. 525 CC par analogie.

Le mode de calcul

1. les biens extants : lorsque le de cujus n’a de son vivant procédé à aucune libéralité rapportable ou sujette à réduction et qu’il n’a pas non plus contracté d’assurance en cas de décès, l’état de la succession au jour du décès (art. 474 al.1) se confond avec le patrimoine laissé par le défunt. Les biens existants ou extants sont pris en compte à leur valeur vénale (art. 617).

2. Les biens reçu par des héritiers légaux à titre d’avancement d’hoirie font d’emblée partie de la succession au jour du décès. Il est tenu compte de ces libéralités comme si elles n’étaient jamais sorties du patrimoine du de cujus. Elles sont comptabilisées à leur valeur vénale au jour du décès si l’héritier en dispose encore à ce moment-là (art. 537 al.2 et 630 al.1 ab initio CC) ; leur prix de vente est déterminant si les biens ont été aliénés antérieurement (art. 630 al.1 in fine).

3. Les libéralité réunies sont estimée à leur valeur vénale au moment du décès de leur auteur (art. 537 al.2). Comme dans le cas du rapport, cette règle joue un rôle important pour les immeubles qui peuvent subir des plus-values ou des moins-values appréciables. 

4. Lorsqu’on reçoit quelque chose en argent, cette créance reste, par nature, nécessairement d’un montant invariable. L’argent peut se déprécier mais on ne peut pas avoir une plus-value ou une moins-value sur de l’argent proprement dit. ATTENTION, la question est plus délicate en ce qui concerne la donation mixte. Dans de cas, c’est la méthode de proportionnalité qui va s’appliquer (§347 – sdt du 15 mai 02, cf. doc. Stettler répond à des questions.).

· Le rapport successoral (art. 626 - §322ss)
Comme déjà mentionné ci-dessus, l’institution du rapport à pour seul but d’assurer une égalité de traitement entre tous les héritiers. En effet, si dans une communauté héréditaire, certains ont déjà reçu des choses par avance, il est légitime qu’on prenne cela en compte dans le partage de la masse successorale. Cela aura comme conséquence que la masse successorale, au moment du partage, se composera des biens extants mais aussi des biens qui ont déjà été donnés, ou leur valeur.

art. 626 :

· al.1 : « les héritiers (légaux et/ou institués) sont tenus l’un envers l’autre au rapport de toutes les libéralité entre vifs reçues à titre d’avancement d’hoirie »

· al.2 : « sont assujettis au rapport, faute par le défunt d’avoir expressément disposé le contraire, les constitution de dot, frais d’établissement, abandons de biens, remises de dettes et autre avantages semblables faits en faveur de descendants.

méthode :

Est-ce que la libéralité à un caractère rapportable ? on commence toujours par l’al.2. Les libéralités prévues à l’al.2 sont soumises à une présomption d’obligation de rapporter, autrement dit, si le de cujus ne prévoit rien, le descendant est tenu de rapporter. Pour éviter le rapport, il faut une dispense expresse du de cujus. Si on a à faire à un héritier qui n’est pas un descendant (par exemple le conjoint survivant. Dans ce cas, la réciprocité n’est pas valable, le CS n’est pas tenu par la présomption d’obligation de rapporter = exception au rapport : le CS est créancier du rapport sans en être toutefois le débiteur), l’al.2 ne s’applique pas (une libéralité est rapportable que pour un héritier qui vient à la succession). De plus, si le de cujus a modifié la répartition ab intestat par un acte à cause de mort, l’art. 626 al.2 ne s’applique pas non plus. Toutefois, si le de cujus modifie les parts ab intestat par testament et prévoit exactement la même répartition que celle prévue ex lege, i.e. succession légale, l’art. 626 al. 2 s’applique. 

Si l’art. 626 al.2 ne s’applique pas, on passe à l’al.1. Dans l’al.1, il faut qu’il y ait une ordonnance de rapport pour que la libéralité soit rapportable. S’il n’y a pas d’ordonnance de rapport, l’art. 626 al.1 ne s’applique pas non plus (§329-330).

Si elle est rapportable, on ajuste la masse successorale, i.e. qu’on prend en compte dans le total de la MS, les biens extants + on ajoute la libéralité rapportable. Une fois définie, on calcule les parts, tout en gardant en mémoire l’art. 628CC.

Enfin, on procède au partage, sans oublier d’imputer aux héritiers ce qu’ils ont déjà reçu par leur libéralité rapportables (l’imputation s’explique du fait que dans la pratique, on va rarement demander au bénéficiaire de la libéralité de la rapporter en nature. En conséquence, on va lui imputer le montant de l’avance sur sa part art. 628 al.1).

L'art. 627 CC prévoit que lorsqu'un héritier ne vient pas à la succession, ceux qui prennent sa place sont soumis au rapport en son lieu et place.

L'art. 629 règle le problème de l'excédant.

ATTENTION, lorsqu’on a un héritier qui est exhérédé, indigne ou qu’il a répudié la succession, il n’est pas soumis au rapport. En revanche, on le cueille uniquement pour reconstituer les réserves par le biais de l’art. 527 ch.1.

SI LA LIBERALITE N’EST PAS RAPPORTABLE MAIS QU’ON A DES HERITIERS RESERVATAIRE, ON VA DEFINIR SI EVENTUELLEMENT CETTE LIBERALITE NE SERAIT PAS SUJETTE A REDUCTION.

· La réduction des libéralités excessives (art. 527 et 475 - §286ss)
L’idée est qu’on ne veut pas que des héritiers réservataires soient défavorisés du fait que tout où partie de la succession a déjà été distribuée avant le décès du de cujus.

L’art. 527 donne la liste des libéralités faites entre vifs et qui ont un caractère réductible. D’un point de vue méthodique, on commence toujours par le chiffre 3. A noter que le ch.1 ne s’applique que lorsque l’on a à faire à des descendants qui normalement tomberaient sous le coup de l’art, 626 al.2 CC, i.e. l’histoire de la dotation mais qu’il y a une dispense de rapport, mais aussi parce qu’ils ne sont pas venus à la succession (répudiation, exhérédation, indignation…). A ce moment là, on les cueille par le biais de 527 ch.1. De plus, le TF a interprété ce ch.1 de façon large en disant que 527 ch.1 ne s'applique pas seulement à des descendants qui ne seraient pas tenus au rapport, mais aussi à d’autres héritiers légaux, voir même des héritiers institués (le CS qui bénéficie d’un legs), lorsque la libéralité (le critère) a un caractère de prévoyance en faveur de la famille (§290).

L’art. 475 pose le principe qu’on peut réunir certaines libéralités pour autant qu’elles soient réductibles au sens de l’art. 527.

Q : est-ce cette libéralité pourrait éventuellement être réunie (art. 475) parce que réductible au sens de 527 CC ? le but de prendre en compte une libéralité réductible, c'est pour voir si les réserves ont été observées ou non, ou pour voir si la somme de ces libéralités entre dans la quotité disponible ou si le de cujus a donné plus qu’il ne pouvait le faire. Donc, il faudra dans un premier temps déterminer les réserves, puis calculer le montant de la QD. Dans un deuxième temps confronter la QD (en fraction) à la masse successorale (qui sera composée des biens extants + de la libéralité). Puis dans un troisième temps, confronter le montant correspond à la QD à celui correspondant à la libéralité. Si cette dernière dépasse le montant de la QD, on admet que les réserves sont lésées à concurrence du montant qui dépasse la QD. Ainsi, par une action en réduction (art. 522ss) les héritiers réservataires qui s’estiment lésés pourront récupérer à concurrence de leur réserve ce montant (art. 523).

L’action judiciaire en réduction est toujours à considérer comme une action de caractère individuelle. Autrement dit, un héritier réservataire ne peut pas agir pour le compte des autres, i.e. si un héritier réservataire agit, il ne peut le faire que pour faire respecter sa propre réserve. Pour récupérer sa réserve deux étapes se suivent :

1. par l’art. 522, l’héritier intente l’action en réduction, i.e. qu’il demande au juge de constater que la ou les libéralités qui ont été faites dépasse la QD, autrement dit porte atteinte à sa réserve. L’action en réduction ne va pas plus loin. Le juge ne fait que constater que la réserve est lésée (action constatatoire).

2. action en restitution (art. 528 CC), le juge condamne le bénéficiaire à restituer aux héritiers réservataires le montant qui lèse globalement les réserves (action condamnatoire). De plus, la loi fait la distinction entre le bénéficiaire de bonne foi et a contrario le bénéficiaire de mauvaise foi. Le bénéficiaire de bonne foi ne doit pas d’indemnité pour les pertes ou les détériorations même si elles ont été causées par sa faute. Le bénéficiaire de mauvaise foi peut être condamné à restituer la valeur objective du bien au jour de l’ouverture de la succession ou à rendre le bien lui-même et verser des dommages intérêts pour les détériorations survenues par sa faute.

Pour déterminer si le bénéficiaire est de bonne foi ou de mauvaise foi, on part du principe que s’il ne réalisait pas, qu’en acceptant la libéralité, il pouvait porter atteinte à des réserves, alors on conclura qu’il est de bonne foi. En revanche, on admettra qu’il est de mauvaise foi, s’il savait ou aurait du et pu se rendre compte qu’en acceptant la libéralité, il portait atteinte aux réserves.

Si la condition de la bonne foi est réalisée, pour que le bien ne soit pas rapportable, encore faut-il qu'il y ait pas d'enrichissement illégitime. L'enrichissement se définit comme l'augmentation du patrimoine du gratifier, i.e. celui qui reçoit la libéralité, augmentation qui résulte de la comparaison entre l'état actuel du patrimoine avec l'état du patrimoine sans ce déplacement de fortune. La question de savoir si le gratifié s'est enrichit revient à se demander s'il a fait un usage particulier du montant de libéralité. Si par exemple, au moment ou il obtenu cette libéralité, il s'est dit qu'il allait immédiatement faire un voyage, ce qu'il n'aurait pas fait sans obtenir cette libéralité, à ce moment là, on peut soutenir que le gratifier ne se trouve plus enrichit, car le montant de la libéralité est affecté à une dépense extraordinaire. En revanche, s'il utilise le montant de cette libéralité pour payer des charges courante (chose qu'il aurait de toute manière dû payer), on admettra qu'il s'est enrichit de cette somme.

On relèvera que 528 CC ne s'applique cas dans l'hypothèse où la libéralité est réductible.

Il n’est pas exclu qu’un héritier réservataire décide de ne pas intenter une action en réduction. Dans le cas 10, on analyse plusieurs cas de figure à ce propos.

Les libéralités faites durant le régime matrimonial sans le consentement du conjoint

Dans le cas 13bis, on a un cas où un héritier légal obtient une libéralité au sens de 626 al.2 CC. Cette libéralité imputée aux acquêts de l’époux et faite lors du régime matrimonial est dépourvue du consentement du conjoint. En conséquence, on tombe en plein dans l’art. 208 al.1. Autrement dit, cette libéralité est réunie aux acquêts en sens de 208 al.1. Toutefois, ici on raisonne de manière purement comptable, on fait comme si cette libéralité n’était pas sortie des acquêts de l’épouse (on rappellera que 208 CC vise à maintenir une certaine égalité entre les conjoints au moment de la liquidation du régime), alors que cette libéralité n’est pas là. Lors de la liquidation du régime on clôture les comptes acquêts et on réparti les montants en vertu de 215 al.1 CC (répétitoire).

Maintenant, cette libéralité continue de nous intéressé si le bénéficiaire de la libéralité est un héritier légal, institué, ou un légataire. Dans ces cas, il faudra se poser la question si cette libéralité est rapportable, voir réductible (cf. supra).

A noter que dans ce dernier cas, si la libéralité avait été faite avec le consentement du conjoint on ne passerait pas par 208 al.1, on se poserait directement la question du rapport ou de la libération.

Un legs lèse les réserves (cas 12 et 13)
Le legs est traité à l’art. 484 CC.

Pour savoir si un legs lèse les réserves, il faut déterminer la QD, puis comparer ce montant avec celui du legs. Si le montant du legs est supérieur à celui de la QD, selon l’art. 532, la réduction s’opère en 1er lieu sur les disposition pour cause de mort et en 2ème lieu seulement sur les libéralités entre vifs en remontant de la plus récente à la plus ancienne. Donc, on attribuera le legs à concurrence du montant de la QD.

Si on attribue le montant du legs, i.e. plus que ce que la QD le permet, les réserves seront lésées et les héritiers réservataires pourront agir en réduction (action en justice) pour que les réserves soient respectées. 

Un héritier institué ou un légataire est prédécédé (cas 11 et 5 et 19)
Dans la succession ab intestat ce problème ne se pose pas, car on a le principe de la représentation ou de la substitution qui, en vertu des art. 457ss CC, redistribue la part aux héritiers ab intestat de l’héritier ab intestat prédécédé (457 al.3). Ces derniers ont donc droit à leur réserve. En conséquence, on n’a pas de vide juridique. Dans la succession volontaire, lorsqu’un héritier légal vient à prédécédé le de cujus et que ce dernier prévoit expressément une substitution vulgaire, non seulement les héritiers ab intestat de l’héritier prédécédé ont droit à leur réserve (art. 471 ch.1) mais ils auront droit aussi au surplus, i.e. la part prévue dans le testament héritier non réservataire est prédécédé. En revanche, lorsque l’héritier prédécédé n’est pas réservataire, il n’a pas la capacité de succéder au sens de l’art. 542 al.1 : « ne peut être héritier que celui qui survit au défunt ». Donc on peut en conclure a contrario que celui qui ne survit pas au défunt ne peut pas hériter. Donc, la question est de savoir qu’est-ce qu’on fait de sa part ? Étant donné que le législateur n’a rien prévu, la question reste entièrement ouvert et comme dans ces cas, on a à nouveau l'affrontement de plusieurs thèses.

Toutefois, la loi a prévu la possibilité au de cujus d’éviter ce problème. En effet, grâce à la substitution volontaire ou vulgaire (art. 487 CC), le défunt peut, à l’avance, prévoir à qui reviendra la part de ses héritiers institués dans l’hypothèse où l’un d’entre eux viendrait à le prédécéder.

Si le de cujus n’a pas prévu de substitution vulgaire, on a donc à faire à un vide juridique et il faut donc se référer aux thèses proposées par la doctrine et la jurisprudence (ces thèses, 3 au total, figure dans le document relatif au cas 5, respectivement aux pages 2, 3 et 4). ATTENTION, avant tout propos, certains disent que ce cas de figure est un cas typique de l’art. 542 al.2 qui règle le sort des biens d’un héritier décédé après l’ouverture de la succession. Cela n’a absolument rien à voir avec la question qui a été soulevée puisque ici, ce qui nous intéresse c’est un héritier institué PREDECEDE.

1. 
la répartition de la part de l’héritier institué entre les autres héritiers institués. Autrement dit, accroissement des parts des héritiers institués : on ne trouve aucun fondement dans une disposition légale qui nous permettrait soir par application directe ou soit par application par analogie de soutenir cette thèse de l’accroissement des parts. Si on accepte cette thèse d’une manière générale, on introduirait par là une forme de représentation applicable lorsqu’on a à faire à une succession légale.

2. la répartition de la part de l’héritier institué prédécédé entre ses héritiers légaux. Autrement dit, la revendication par les propres héritiers ab intestat de l’héritier institué. Cette thèse se heurte à l’art. 542 al.2, à savoir que ce schéma serait applicable si l’héritier institué était décédé APRES le de cujus, i.e. une fois que la succession du de cujus était ouverte (art. 537 al.1). De plus, on ne pourrait pas plaider pour une substitution vulgaire implicite, car le TF l’a rejeté catégoriquement. Toutefois, selon Piotet, il y a une situation où il faudrait appliquer la substitution vulgaire implicite (cf. cas 5).

3. la répartition de la part de l’héritier institué prédécédé entre les héritiers légaux du de cujus. Autrement dit, à défaut, on retombe dans la succession légale. Cette thèse peut être motivé sur plusieurs bases. D’abord, on a cette présomption en faveur de la succession ab intestat chaque fois qu’il y a un vide (i.e. lorsqu’une disposition du testament n’est pas claire ou lorsque la loi comporte une lacune). Puis on peut tirer à l’appui de cette thèse, deux disposition légales qui sont assez parlantes :

· art. 481 al.2 : cet article nous dit que les biens dont le défunt n’a point disposé passent à ses héritiers légaux. Et la doctrine invoque l’art. 481 al.2 dans l’hypothèse que nous avons soulevé ici. Donc selon la doctrine, dans le cas où on a un héritier institué prédécédé, il faut appliquer par analogie l’art. 481 al.2.

· art. 572 al.2 : cet article traite de la répudiation d’un cohéritier. On a déjà vu que l’on devient héritier légal sans rien faire du tout (c’est la loi qui nous donne cette qualité). Mais on m’est pas obligé d’accepter cette qualité d’héritier. Si on refuse, on fait ce qu’on appelle une répudiation (manifestation du refus de la qualité d’héritier). L’al.2 prévoit ce que vont devenir les biens dont un héritier ne veut pas. On a donc ici pour le cas particulier de la répudiation, une réponse absolument claire, qui nous dit que c’est la succession ab intestat qui s’applique lorsque quelqu’un refuse l’héritage et que le de cujus n’a pas prévu de solution de rechange (disposition extrêmement proche de la question soulevée ici). La doctrine, de façon général, fait appel à l’art. 572 al.2.

Un héritier décède après le de cujus (cas 19 et 13)
Dans cette hypothèse l’art. 542 al.2 s’applique pleinement. En effet, le fait qu’il soit décédé après le de cujus, au regard de la loi, il aura survit au défunt et donc aura eu la capacité de succéder.

Dans cette hypothèse, il s’agira d’ouvrir une sous succession et de la liquider selon les règles ab intestat si rien d’autre n’a été prévu (notamment testament).

La charge et la condition (§168 – cas 6)

Selon l’art. 482 al.1, une disposition à cause de mort peut être grevée de charges ou de conditions.

1. La charge successorale consiste dans le devoir qui est imposé à l’héritier (institué ou légal), ou au légataire, d’effectuer des actes déterminés ou de s’en abstenir [le de cujus demande à X de fleurir sa tombe].

La charge ne donne pas naissance à une créance. On a vu qu’un légataire ne fait jamais parti de la communauté héréditaire. Il n’a aucun droit de propriété, en revanche le legs donne un droit à une créance que le légataire peut faire valoir par le biais d’une action judiciaire (art. 601 : action du légataire qui lui permet, s’il n’obtient pas satisfaction d’agir en exécution du legs). Si le legs donne naissance à un droit de créance, cela n’est pas le cas de la charge. Pourtant, la charge confère aux personnes qui ont un intérêt à ce qu’elle soit exécutée, un droit à l’exécution auquel ne se substitue pas en cas d’inexécution une prétention en dommage intérêts. Si on a un devoir de nature contractuel à l’égard de quelqu’un et que cette obligation n’est pas remplie, on a droit à des dommages intérêts (art. 97ss CO). Et bien dans le cas de la charge, on a un droit à obtenir l’exécution mais si on ne l’obtient pas, on ne peut pas faire valoir des dommages intérêts. Donc à quoi cela sert finalement de pouvoir demander l’exécution de la charge si on bout du compte, cette action en exécution ne donne pas place à des dommages intérêts ? La réponse se trouve dans l’exécution forcée ordonnée par l’autorité cantonale. Dans ce contexte, on peut agir en justice puisque la loi nous reconnaît une action, de nature civile, en  exécution de la charge. Ainsi, le juge, en se fondant sur la législation cantonale, va demander à l’autorité d’exécuter directement elle-même la charge. L’autorité cantonale va faire venir une entreprise et elle va lui demander d’exécuter la charge prévue par l’acte à cause de mort et la facture sera envoyée au grevé de la charge. 

On notera que selon le commentaire bâlois, on peut menacer quelqu’un, pour non exécution de la charge, d’une sanction pénale (amende et arrêt).

2. La condition : c’est un événement incertain dont dépend un effet juridique (ATTENTION à la distinction entre les conditions suspensives [je lègue à X 10 s’il réussit son examen] et les conditions résolutoires [je donne l’usufruit de ma maison à ma sœur, qui le conservera tant qu’elle occupera l’immeuble elle-même].

La substitution fidéicommissaire (art. 488 – cas 11 - §189)
La substitution fidéicommissaire n’a rien a voir avec la substitution vulgaire (cf. un héritier institué est prédécédé) dont le but est de désigner un héritier ou un légataire de remplacement (cf. cas 5).

La substitution fidéicommissaire a un tout autre but. Par cette institution, on peut institué un héritier ou un légataire en qualité de grevé. Ce dernier reçoit une part de l’héritage en qualité de grevé mais avec la condition résolutoire, expresse, qu’à un moment donné (en langage technique ce moment s’appelle l’ouverture de la substitution), il devra transmettre cette part à autre personne qui s’appelle l’appelé. Généralement, une substitution fidéicommissaire s’ouvre à la mort du grevé (solution logique). Mais, le de cujus peut parfaitement prévoir lui-même une autre cause, i.e. un autre motif d’ouverture de la substitution.

Pour toutes les questions du genre quid si au jour fixé par le de cujus, le grevé est déjà mort etc. cf. le manuel §186 à 189.

Le grevé peut à peu près faire ce que pourrait faire l’usufruitier, à une réserve près que le grevé devient propriétaire des biens, alors que l’usufruitier n’est jamais un propriétaire. Mais comme le grevé devient propriétaire, tout en étant obligé de passer cette succession à l’appelé, sa situation dans les faits, est très comparable à celle d’un usufruitier. Le fait qu’il devient propriétaire comporte toutefois un risque, notamment celui d’aliéner les biens. Donc, on peut prévoir des mesures de sûreté (art. 490ss) si on a quelques doutes sur le grevé, notamment prévoir des mesures de blocage, par exemple si le bien est immobilier, une inscription au Registre foncier. Ainsi, le grevé ne pourra pas abuser de sa position de propriétaire.

On relèvera que la substitution fidéicommissaire ne peut se faire que d’une génération à une autre. On ne peut pas le faire de génération en génération pour conserver le patrimoine dans une famille (on peut faire un parallèle avec l’art. 335 al.2 CC).

Toutefois, si le grevé est un héritier réservataire, sa réserve est protégée (art. 531 CC). Autrement dit, par le biais de 531 CC, un héritier réservataire peut demander que sa réserve soit libre de toute charge (au sens large).

On relèvera que si le grevé décède avant l’ouverture de la substitution, la chose grevée va passer à ses héritiers qui deviendront eux-mêmes les grevés et ce sont eux qui auront pour charge de transmettre à l’appelé le bien grevé au jour de l’ouverture de la substitution (art. 489 al.2CC).

ATTENTION, la substitution fidéicommissaire (l’obligation de transmettre à l’appelé) ne vise que le montant ou la part expressément prévue par l’acte à cause de mort (cas 19).

Le de cujus veut favoriser un maximum le conjoint survivant (cas 7 et 8)
· Sur le plan successoral

Le conjoint survivant a, ex lege, i.e. s’il n’y a pas de disposition à cause de mort, droit :

· s’il y a des descendant, à la moitié de la succession (art. 462 ch.1).

· s’il y a le père, la mère ou leur postérité, aux trois quart de la succession (art. 462 ch.2).

· s’il y a personne, i.e. ni descendant et ni père et mère, à la succession tout entière (art. 462 ch.3). 

Dans la deuxième et troisième hypothèses (art. 462 ch.1 et 2), i.e. lorsque le conjoint survivant est en concours avec des descendant ou en concours avec le père et la mère et qu'on aimerait faire un peu plus pour lui. On peut donc :

1. lui attribuer la quotité disponible, i.e. qu’on ramène tous les héritiers légaux à leur réserve, y compris le conjoint survivant et on lui attribue la quotité disponible en plus de sa réserve (§220). Donc au niveau de la méthode il faut déterminer la quotité disponible et l'attribuer au conjoint survivant:

- réserve du conjoint survivant : 1/2 de son droit de succession (1/2) art. 462 ch.1 + 71 ch.3, soit 1/4 (2/8), donc on a 2/8 de réserve et 2/8 de QD.

- réserve des descendants : 3/4 de leur droit de succession (1/2) art. 462 ch.1 + 471 ch.3, donc on a 3/8 de réserve et 1/8 de QD.

Donc la QD est de 3/8 (2/8 + 1/8). Donc le conjoint survivant obtient sa réserve de 2/8 + la QD de 3/8, soit au total 5/8 de la succession. Les descendants eux se répartissent entre eux 3/8 de la succession.

C’est déjà pas mal ! Mais on peut imaginer qu’on peut faire mieux :

2. l’art. 473 CC : cet article ne concerne que le concours d’un conjoint survivant avec des descendant. 473 n’a rien à faire avec le concours d’un conjoint survivant avec le père et la mère (2ème parentèle), il ne concerne que la constellation de la 1ère parentèle. Ce qui est fondamental, c’est que pour l’application de 473 CC il faut nécessairement un disposition à cause de mort. Lorsqu’un conjoint est en concours avec des descendants, son droit de succession est de ½. Si on fait une application de 473, en lieu et place de cette ½, le conjoint survivant peut lui attribuer l’usufruit de la succession (l’usufruit est un droit réel limité qui est réglé aux les articles 745ss CC. L’usufruit permet à l’usufruitier d’user et/ou de jouir de la chose. Par exemple, si on octroie un usufruit sur un appartement, l’usufruitier peut l’occuper librement. Si on octroie l’usufruit sur de l’argent ou des titres, l’usufruitier peut encaisser les intérêts de l’argent placé à la banque). Mais ATTENTION, en application de l’art. 473 CC, le conjoint survivant perd sa qualité d’héritier légal réservataire et devient un légataire. Ainsi, il n’a à faire valoir vis-à-vis de la communauté héréditaire qu’une créance, cette dernière correspondant à l’usufruit de l’entier de la succession. Donc, les membres de la communauté héréditaire sont que les descendants. Mais ces derniers ne sont pas des vrais propriétaires, puisque l’usage et la jouissance de la chose (i.e. l’usufruit) leur échappe, ils ne sont que des nus propriétaires (nus propriété + usufruit = pleine propriété). On notera encore que le conjoint survivant n’est pas obligé d’accepter qu’on lui applique 473 CC. Enfin, l’art. 473 CC n’a d’effet que sur la part respective des descendants communs, les descendants non-communs ne sont pas concernés. Cela s’explique de fait que les descendants non-communs ne sont pas des héritiers du conjoint survivant et qu’en conséquence, le jour ou ce dernier décède, ils ne bénéficieront pas de sa succession. Autrement dit, si on leur impute un droit d’usufruit sur leur part, le jour du décès de l’usufruitier, ils ne récupèreront pas leur pleine propriété. En conséquence, les enfants non-communs obtiennent la pleine propriété de leur part sur la succession du de cujus.

Méthode :

On applique 473 CC. Le conjoint survivant acquière un droit d’usufruit sur la part des descendants communs. Le conjoint survivant perd sa qualité d’héritier légal réservataire et devient donc un légataire. En conséquence, il faut répartir la succession, selon le principe de l’équité (parts égales pour chacun) en fonction des descendants (on oublie le conjoint survivant dans la répartition de la succession vu qu’il n’est plus concerné).

Si on a des descendants non-communs, l’opération se complique un peu. Ils faut déterminer la part respectives de tous les descendants (communs et non-communs). Puis à ce moment là on fait comme si on avait deux successions. On prend la sous masse qui est attribuée aux descendants communs et on lui applique 473, de sorte que le conjoint survivant devient usufruitier de cette sous masse et les descendants communs des nus-propriétaires. Puis, on prend l’autre sous masse (celle des enfants non communs) et on la liquide selon les règles ab intestat (dans l'hypothèse où il n'y a pas de testament). Autrement dit, le conjoint est en concours est les descendants non communs (457 + 462 ch.1) sur la fraction de la succession qui leur revient, soit ½ du droit de succession des enfants non communs. Donc au total, le conjoint survivant va obtenir en usufruit la part qui revient aux descendants commun et la 1/2 de la part qui revient aux descendants non communs (pour savoir quels sont les avantages de l'application de 473 CC au conjoint survivant cf. cas 7 + cas 8 explication comment on capitalise un usufruit).

On notera qu'on peut encore favoriser le conjoint survivant en :

· ramenant les enfants non communs à leur réserve et en attribuant la quotité disponible de leur part ab intestat au conjoint survivant (cela doit être expressément prévu dans un acte à cause de mort).

· attribuant la quotité disponible de 2/8 qui se trouve à l'intérieur de l'art. 473 al.2 en pleine propriété au conjoint survivant. Mais ATTENTION, le de cujus peut attribuer cette quotité disponible de 1/4 à qui il souhaite (l'attribution de cette quotité disponible doit être prévue par un acte à cause de mort).

Le conjoint survivant est au bénéfice de l'usufruit (473) mais il se remarie :

Dans cette hypothèse, on a appliqué l'art. 473 mais le conjoint survivant se  remarie après coup. Comme mentionné ci-dessus, les enfants communs sont des nus propriétaire suite à l'application de 473. Le jour où le conjoint survivant, i.e. l'usufruitier, vient à décéder, ils récupèrent la pleine propriété de leur droit de succession. Mais, à partir du moment où intervient un nouveau conjoint, la donne change complètement. Face à cette situation, le législateur a prévu un correctif qui est l'art. 473 al.3: les descendants doivent recouvrer leur réserve qui est de 3/8 (462 ch.1 + 471 ch.1) alors que le conjoint survivant peut garder 5/8 (réserve 2/8 [462 ch.1 + 471 ch.3] + QD [1/8 + 2/8]). Toutefois, en pratique, ce n'est pas aussi simple qu'en théorie. En effet, le droit d'usufruit grève le tout et on ne peut pas tout recommencer. Donc, on va réduire cet usufruit et le ramener jusqu'à concurrence des 5/8 afin de respecter les 3/8 de réserve des descendants. 

Le principe de l'art. 473 al.3 est de ramener les descendants à la situation qui aurait été la leur si on ne leur avait pas opposer cet usufruit, i.e. l'application de 473 (§242 - cas 8).

· Sur le plan du régime matrimonial

On désire avantager au maximum le conjoint survivant mais au lieu d'attendre le stade de la succession, on intervient au premier stade qui est celui du régime matrimonial.

1. adopter par contrat de mariage une autre répartition du bénéfice, i.e. que le partage prévu, dans le régime de la participation aux acquêts, par l’art. 215 al.1 soit modifié par contrat de mariage (la forme authentique est requise) en application de l’art. 216 al.1.

S'il n'y a que des enfants communs, on pourrait attribuer tout le bénéfice au conjoint au stade de la liquidation du régime. Il resterait ainsi que les biens propres du de cujus, biens propres sur lesquels le conjoint survivant aurait à nouveau droit à sa part, i.e. la moitié et on pourrait même ramener les descendants à leur réserve, i.e. attribuer au conjoint survivant la quotité disponible.

A partir du moment où il y a des enfants non communs ou de leurs descendants, le législateur a prévu une disposition afin de leur préserver la réserve tout comme dans le cadre de l'art. 473 (la finalité est la même). Donc on a exactement le même problème que 473 mais ici, au stade du régime matrimonial (art. 216 al.2):

Selon l'art. 216 al.2 : " ces conventions ne peuvent porter atteinte à la réserve des enfants non communs et de leurs descendants". Pourquoi on parle à cet al. "des enfants non communs et de leurs descendants"? la réponse figure dans le manuel §438 in fine. Explications :






descendant 
descendant

non commun
non commun



descendant


commun
On a deux conjoints. Chacun d'eux ont été déjà mariés une fois. Et chacun d'eux ont eu dans leur premier mariage un enfant, respectivement un garçon et une fille. Ces derniers ne sont pas des descendants communs du remariage de leur parent. S'ils se marient et ont un enfant (Z), ce dernier est un descendant commun. Alors si on avait dit, à l'art. 216 al.2) "les enfants non communs globalement", Z n'aurait pas été protégé, car il est un descendant commun. En prévoyant la protection des enfants non communs et leurs descendants, Z est ainsi protégé. C'est ce qu'on appelle de la masturbation dogmatique.

Donc, selon l'art. 216 al.2, ces conventions ne peuvent porter atteinte à la réserve des enfants non communs. En conséquence, lorsqu'on a à faire à des enfants non communs, ils doivent être protégés par rapport à leur réserve. Mais qu'est-ce que c'est cette réserve et comment l'a calcule-t-on ?

Cette réserve est celle qui est prévue à l'art. 471 ch. 1, soit 3/8 (3/4 de son droit de succession qui est de 1/2). ATTENTION c'est pas toujours 3/8. S'il y a plusieurs descendants, par exemple 2 descendants communs (qui eux ne sont pas concerné par 216 al.2) et 1 descendant non commun, la réserve globale est de 3/8, mais leur réserve respective est de 1/8 (3/8 divisé par 3). Donc, si les époux prévoient par contrat de mariage, au sens de l'art. 216 al.1, de modifier la  répartition des bénéfices, i.e. d'attribuer tout le bénéfice du conjoint qui viendrait à décéder au conjoint survivant, le descendant non commun pourra revendiquer sa réserve sur cette part du bénéfice acquêts. Mais ATTENTION si le contrat de modification de la répartition prévoit que la totalité des bénéfices iront au conjoint survivant, le calcul de la réserve se fait sur le montant global des bénéfice. En revanche, si le bénéfice prévoit, par hypothèse, que sur 100'000.-- de bénéfice, 80'000.-- vont au conjoint survivant, la réserve se calculera sur ces 80'000.--, les 20'000.-- restant partent dans la masse successorale du de cujus.

Méthode : il faut déterminer si la réserve est ou non lésée :

1. on liquide le régime, sans tenir compte du contrat de mariage modifiant la répartition du bénéfice.

2. on calcule la masse successorale.

3. on calcule la réserve du descendant non commun (on l’a calcule en fraction puis en chiffre).

4. on détermine, en tenant compte de la répartition des bénéfices prévue par le contrat de mariage, si la masse successorale suffirait à satisfaire la réserve du descendant non commun.

5. Si oui, on en reste là étant donné que la réserve du descendants non commun n’est pas lésée ce dernier n’a rien à revendiquer. Si non, le descendant non commun pourra se retourner contre le conjoint survivant et lui demander de lui verser la différence, i.e. le montant à concurrence de la réserve.

On notera que le conjoint survivant ne se soumet pas, le descendant non commun pourra agir selon les dispositions de la réduction, applicables par analogie.

ATTENTION, selon l’art. 217 «  En cas de dissolution du régime pour cause de divorce, de séparation de corps, de nullité de mariage ou de séparation de biens judiciaire, les clauses qui modifient la participation légales [i.e. un contrat de mariage au sens de 216 al.1] au bénéfice ne s’appliquent pas, à moins que le contrat de mariage ne prévoie expressément le contraire ». Autrement dit, si les conjoints n’ont pas expressément prévu les hypothèses mentionnées ci-dessus, le contrat de mariage fondé sur l’art. 216 al.1 NE S’APPLIQUE PAS.

Mais on peut encore faire plus. En effet, comme mentionné ci-dessus, on pourra ramener les descendants à leur réserve et ainsi attribuer au conjoint survivant la quotité disponible.

La modification de la répartition du bénéfice sous l'ancien droit

Comme dans le nouveau droit, les époux pouvaient modifier la répartition du bénéfice (qui concerne le compte acquêts et qui était ex lege de 1/3 pour l'épouse et 2/3 pour l'époux) par contrat de mariage (art. 214 al.3 ancien droit). Toutefois, selon l'art. 10 al.1 TFCC, les époux qui avaient conclu un contrat de mariage sous l'ancien droit, restaient soumis à ce dernier et ce malgré l'entrée en vigueur du nouveau droit (sous réserve d'une déclaration commune écrite des conjoints désireux d'être soumis au nouveau droit art. 10b al.1). Dans l'ancien droit, il n'y avait aucune disposition qui prévoyait une éventuelle protection pour les enfants non communs. Donc, lors du changement du droit, le législateur s'est préoccupé de ce problème et il a prévu un al.3 à l'art. 10 qui prévoit que les enfants non communs ainsi que leurs descendants, des conjoints qui sont restés sous l'ancien régime, sont protégés exactement au même titre que des enfants non communs soumis au nouveau régime légal ordinaire de la participation aux acquêts.

Pour le surplus, il s'agira de déterminer la réserve des descendants non communs, réserve qui sera retenue le compte acquêts (raisonnement pareil que celui qu'on a déjà vu ci-dessus). Mais ATTENTION si le contrat de modification de la répartition prévoit que la totalité des bénéfices iront au conjoint survivant, le calcul de la réserve se fait sur le montant global des bénéfice. En revanche, si le bénéfice prévoit, par hypothèse, que sur 100'000.-- de bénéfice, 80'000.-- vont au conjoint survivant, la réserve se calculera sur ces 80'000.--, les 20'000.-- restant partent dans la masse successorale du de cujus. 

L'exhérédation (art. 477ss - §261ss – cas 12 et 9)

Il faut distinguer :

· l'exhérédation ordinaire (art. 477 à 479 CC).

· l'exhérédation d'un insolvable (art 480 CC).

Il faut retenir qu'on ne peut parler légitimement d'exhérédation que pour un héritier réservataire, puisque tant qu'on n'a pas à faire à un héritier réservataire, on n'a pas besoin de l'exhéréder, étant donné que le de cujus peut faire ce qu'il veut de ses biens (la quotité disponible est de 100% lorsqu'il n'y a pas d'héritier réservataire). Autrement dit, la notion d'exhérédation n'a de sens que pour les descendants (art. 471 ch.1), le père et la mère (art. 471 ch.2) et pour le conjoint survivant (art. 471 ch.3).

L'exhérédation a pour caractéristiques :

· il faut une disposition pour cause de mort, donc il faut ,du point de vu formel, que les conditions prévues d’un acte à cause de mort (testament ou pacte successoral) soient réalisées (477 CC ab initio). Et il faut que l’acte à cause de mort qui la prévoit en indique expressément le motif (art. 479 al.1).

· Il n'y a pas d'action spécifique qui permettrait à l'héritier exhérédé de demander l'annulation de l'exhérédation proprement dite (il peut toujours attaquer le testament ou le pacte successoral pour des problèmes de forme) sous prétexte qu'il estime que cette exhérédation est injustifiée. Toutefois, dans cette hypothèse, l'héritier exhérédé peut agir en action en réduction (construction de la jurisprudence) qui est l'action traditionnelle qu'on utilise pour faire valoir sa réserve si on estime qu'elle a été lésée. Ce qui est intéressant c'est que le fait que l'héritier exhérédé conteste cette exhérédation cela entraîne un renversement du fardeau de la preuve. Autrement dit, ce sont ceux qui bénéficieraient de cette exhérédation qui doivent prouver, dès qu'il y a contestation de la part de l'héritier exhérédé, que la cause de l'exhérédation est belle et bien réalisée. Si les bénéficiaires de l’exhérédation échouent dans la preuve, l’exhérédé recouvre sa qualité d’héritier réservataire. Sa participation à la succession restera toutefois limitée au montant de sa réserve.

Le réservataire totalement exhérédé perd sa qualité d’héritier art.478 al.1. Le principe de la représentation légale s’applique comme en cas de prédécès, lorsque le de cujus n’a rien prévu concernant la part de l’exhérédé (art. 478 al.2). Toutefois, lorsque l’exhérédé a des descendants, ces derniers ont droit sa réserve (art. 478 al.3). Autrement dit, la part qui correspondait à la réserve de l’exhérédé vient augmenter la quotité disponible lorsqu’il n’y a pas de descendants réservataires.

Cf. schéma §271ss plusieurs hypothèse. On relèvera notamment que lorsque l’exhérédé n’a pas de descendant mais qu’il est lui même un descendant du de cujus, s’il se trouve en concours avec le conjoint survivant, la réserve de ce dernier passe de ¼ à 3/8 en raison de l’exhérédation.

3. La dévolution de la succession

La dévolution est la phase de transmission des biens (tout le patrimoine) du de cujus à ses successeurs.

Les mesures de sûreté

Les mesures de sûreté des art. 551ss CC sont destinés à garantir la concervation de l’héritage, à faciliter la recherche des héritiers et à protéger le testament.

On distingue :

· L’apposition des scellés (art. 552 CC - §354)

Cette mesure sert à prévenir des modifications de fait de la succession. Elle se rapporte en principe à l’ensemble des biens mobiliers laissés par le défunt ; elle peut aussi être ordonnée si le de cujus a confié la dévolution à un exécuteur testamentaire.

· L’établissement d’un inventaire (art. 553 CC - §355)

L’inventaire de l’art. 553 CC ne doit pas être confondu avec celui des art. 580ss, ni avec celui que peut prévoir la législation fiscale. Cet inventaire tend uniquement à établir la consistance de la succession – énumérer ses actifs et ses passifs – mais non à l’estimer. L’inventaire conservatoire ne préjuge en rien du sort futur des biens laissés par le de cujus.

· L’administration officielle de la succession (art. 554 CC - §356)

En principe, l’administration de la succession est assurée par les héritiers ou, s’il y en a un, par l’exécuteur testamentaire. Toutefois, l’administration d’office intervient dans les situations où il n’est pas possible d’obtenir le concours de tous les héritiers. Elle peut être ordonnée dans les cas suivants :

L’art. 554 CC traite de l’administration d’office de la succession qui se rapporte aux hypothèses suivantes :

ch.1 : 
En cas d’absence prolongée d’un héritier qui n’a pas laissé de fondé de pouvoir, si cette mesure est commandée par l’intérêt de l’absent.

ch.2 : 
Lorsque aucun de ceux qui prétendent à la succession ne peut apporter une preuve suffisante de ses droits ou s’il est incertain qu’il y ait un héritier .

ch.3 : 
Lorsque tous les héritiers du défaut ne sont pas connus.

ch.4 : 
Dans les autres cas prévus par la loi (art. 556 al.3, 604 al.3, 490 al.3, 548 al.1 CC).

Dans le cas 15, question a) on a un héritier du défunt qui n’est pas connu et on ne sait pas si on va pouvoir le retrouver alors qu’il faut assurer la sauvegarde de ses droits potentiels. Donc dans ce cas on est en plein dans le ch. 3.

La loi n’indique pas à qui il appartient d’assumer l’administration officielle. L’autorité compétente peut la prendre (art. 551 CC) elle-même en main, en charger l’un de ses membres, ou la confier à un tiers. Toutefois, lorsque le de cujus a désigné un exécuteur testamentaire ou qu’il avait un tuteur, c’est en principe à ces derniers qu’il appartient d’administrer la succession (art. 554 al. 2 et 3 CC).

ATTENTION à ne pas confondre cette institution de l’administrateur d’office avec les deux autres institutions qui sont certes un peu voisine mais néanmoins très différentes en leurs conditions et en leurs effets et qui sont l’exécuteur testamentaire (art. 517 et 518 CC - §423 à 448) et la liquidation officielle ou le liquidateur officielle [par opposition à l’administrateur officiel] (§406 à 414 – art. 593 ss).

· L’appel aux héritiers (art. 555 CC - §360)

Il s’agit d’une sommation publique invitant des héritiers ignorés, mais présumés exister, à faire leur déclaration d’héritier dans l’année qui suit la publication de l’appel (art. 555 al.1). La procédure d’appel intervient généralement après l’instauration d’une administration d’office (art. 554 al.1 ch.2 et 3). Pour justifier sa mise en œuvre, il faut donc que l’autorité ait des raisons sérieuses de penser que le de cujus a laissé au moins un héritier autre que ceux qui sont connus.

On relèvera que si l’héritier présumé peut être retrouvé par le bouches à oreilles, c’est évident qu’on ne va pas se lancer dans un appel aux héritiers. Cet appel est prévu pour le cas ou on ne parvient pas à reconstituer la communauté héréditaire par voie normale.

· Les mesures relatives aux testaments (art. 556ss CC - §361)

Trois mesures sont prévues par la loi pour assurer la protection des testaments :

1. La remise des testaments à l’autorité. La loi exige que dès leur découverte, ces actes soient remis à l’autorité compétente et ce peu importe si la validité de ces derniers est douteuse. Le non-respect de cette prescription n’a aucune influence sur la portée de l’acte lui-même. Il engage par contre la responsabilité de celui à qui la remise de l’acte incombait ; ce dernier est passible de sanctions civiles et, le cas échéant, pénales. La violation de la règle par un héritier peut entraîner son indignité (art. 540 al.1 ch.4).

2. L’ouverture des testament (art. 557 CC). Elle consiste dans la lecture du contenu de l’acte en présence des héritiers connus. Ceux-ci sont convoqués à cet effet dans le mois qui suit la remise de l’acte.

3. La communication aux ayants droit (art. 558 CC). Sitôt après l’ouverture, l’autorité compétente droit communiquer les clauses testamentaires à tout ceux qui ont des droits ou des obligations dans la succession (héritiers légaux ou institués, légataires, bénéficiaire d’une charge, exécuteur testamentaire). S’ils ne peuvent être atteints personnellement, ils sont informés par voie édictale. Les dispositions enregistrées par l’autorité doivent être communiquées dans les intégralités.

· Le certificat d’héritier (art. 559 CC - §362)

Un mois après la communication des clauses testamentaires, les héritiers institués peuvent demander à l’autorité la délivrance d’un certificat d’héritier (art. 559 CC). Ce certificat d’héritier constitue une pièce importante, car il permet aux héritiers de faire la preuve de leur qualité lorsqu’ils entendent disposer des biens de la succession. Sa portée juridique va au-delà d’un titre public au sens de l’art. 9 CC, dans la mesure où il ne peut être modifié ou révoqué par l’autorité ou le juge que sur la base de moyens de preuves formels. Pour le surplus cf. §362ss.

2. L’acquisition de la succession

L’acquisition de la succession par les héritiers légaux ou institués découle directement et de plein droit du décès du de cujus (art. 537 al.1 et 560 al.1). Le droit de répudier demeure réservé.

3. Le statut juridique du légataire
4. La répudiation

5. L’exécuteur testamentaire (§423ss – art. 517 et 518 - cas 16)
Les parallèles les plus fréquents que l’on fait pour définir le statut, les pouvoirs (droits et obligation) de l’exécuteur testamentaire, c’est la référence au contrat de mandat. La loi est extrêmement lacunaire en ce qui concerne l’exécuteur testamentaire c’est donc la doctrine et la jurisprudence qui comblent finalement cette lacune.

La fonction de l'exécuter testamentaire doit être soigneusement distingué de celui :

· d'un administrateur officiel chargé par l'autorité d'une gestion conservatoire de la succession.

· d'un liquidateur officiel désigné par l'autorité à la requête d'héritiers ou de créanciers qui nourrissent des doutes quant à la solvabilité de la succession.

· d'un représentant de la communauté héréditaire désignée par l'autorité sur la requête d'héritiers confrontés aux difficultés de la gestion commune des biens entre le moment de l'ouverture de la succession et le partage (art. 602 al.3)

· d'un mandataire de l'hoirie désigné par la communauté héréditaire pour l'exécution de missions définies contractuellement.

Le TF considère :

· que le rapport de droit existant entre l'exécuteur testamentaire et la succession est un rapport de droit privé.

· que l'exécuteur testamentaire tient ses pouvoirs des dernières volontés du testateur.

· qu'il a une position indépendante à l'égard des héritiers

· qu'il peut même être amené à procéder contre eux ou contre certains d'entre eux en vue de l'exécution des volontés du défunt.

· qu'il a qualité pour défendre dans les procès contestant la réglementation testamentaire de ses pouvoirs ou dans ceux qui attaquent les dispositions qu'il a prises sur des questions de fond.

· qu'il exerce ses pouvoirs personnellement et en son nom propre.

· qu'il a donc le droit d'administrer la succession et de prendre à lui seul les dispositions nécessaires à la liquidation, ce droit étant retiré aux héritiers aussi longtemps qu'il est en fonction.

L’institution de l’exécution testamentaire est permet à l’auteur de la succession de désigner, dans un acte à cause de mort, une personne physique ou morale qui sera chargée d’assurer la bonne et fidèle exécution de ses dernières volontés. On notera que l’exécuteur testamentaire peut aussi être une société simple ou une fiduciaire. Dans ce cas, ces institutions n’ayant pas de personnalité juridique propre, on ne peut agir contre elle en tant que tel. Donc, il faudra agir contre le propriétaire de la fiduciaire ou contre les associés de la société simple. (ATTENTION quand on parle d'associé dans les Etudes d'avocats, cela n'implique pas du tout qu'il y ait une responsabilité commune ou collective).

L'exécuteur testamentaire répond personnellement des actes qui sont exercés dans le cadre de la mission qui lui est confiée. Ce qui est fondamentale c'est que s'il confie certaines missions à des auxiliaires, ce ne sont pas ces derniers qui en répondent, mais bien l'exécuteur testamentaire. Donc, c'est la responsabilité personnelle de l'exécuteur testamentaire qui est engagée par rapport à TOUS les actes qui concernent cette mission. Donc, lorsqu'on est exécuteur testamentaire, il faut bien choisir et bien surveiller les gens qu'on charge, à qui on délègue des tâches relative à l'exécution testamentaire (§435).

Le fondement de la responsabilité de l'exécuteur testamentaire réside dans on obligation de diligence. Bien qu'il n'existe pas de contrat entre lui et la communauté héréditaire, il faut admettre qu'il répond envers elle selon les art. 97ss CO t que les règles du mandat s'applique par analogie. Lorsqu'il existe un lien de causalité adéquate entre la violation des devoirs de l'exécuteur testamentaire et le dommage subit (il faut encore prouver le dommage, i.e. diminution involontaire du patrimoine ou une non augmentation involontaire du patrimoine) par les héritiers, il n'est libéré que s'il parvient à prouver qu'il n'a commis aucune faute (présomption de la faute, c'est la distinction entre 41 et 97). L'action en responsabilité appartient aux héritiers.

L'exécuteur testamentaire viole ses devoirs notamment lorsqu'il:

· dispose d'un bien sans cause valable.

· s'acquitte de dettes non exigibles ou dont l'existence est douteuse.

· ne respecte pas, pour le partage, les règles fixées par le défunt ou, à défaut, celles prévues par la loi.

Enfin, l'autorité de surveillance n'a aucune compétence par rapport à la réparation éventuelle du dommage causé par l'exécuteur testamentaire. L'autorité de surveillance peut toutefois prendre des sanctions à l'égard de l'exécuteur testamentaire, si ce dernier a manifestement commis des erreurs intentionnelles ou par négligence grave. Ces sanction peuvent aller jusqu'à la destitution.

On relèvera qu'un exécuteur testamentaire peut évidemment avoir des charges relativement lourdes ce qui justifie pleinement qu'il touche des honoraires. La loi est d'ailleurs à ce propos extrêmement brève puisqu'elle ne fait que préciser à l'art. 517 al.3 que l'exécuteur testamentaire a droit à une indemnité équitable. C'est assez légitime de parler d'honoraires puisqu'il y a cette référence au mandat. Cette indemnité (§446) tient compte du temps qui a été consacré à l'exécution de sa tâche, des difficultés rencontrées, des responsabilités que cette tâche comportait. L'important volume de la succession est souvent le critère important.

On notera que l'autorité de surveillance n'a aucune compétence pour trancher les litiges relevant des honoraires de l'exécuteur testamentaire. En revanche, elle peut concilier les parties, i.e. faire office de médiateur. Si litige il y a, ce dernier sera sujet à une contestation civile au sens de l'OJ, qui ne peut être protée que devant le juge ordinaire (à Genève, ce type de litige fait l'objet d'un procès devant le tribunal de 1ère instance. Cette contestation de droit civil est de nature pécuniaire, exactement du même ordre qu'une contestation portant sur des rapports entre un mandant et un mandataire. Ce qui est intéressant c'est que cette règle, i.e. qu'on a à faire à une contestation de droit civil de nature pécuniaire portée devant la juridiction ordinaire, s'applique même si l'exécuteur testamentaire est un avocat. Or, il existe une autorité de surveillance des avocats qui a en matière d'honoraire d'avocats certaines compétences. Et bien, si l'avocat agi, non pas dans son activité d'avocat mais dans celle de l'exécuteur testamentaire, cette autorité de surveillance des avocats n'a aucune compétence pour trancher sur le litige.

6. La liquidation et le partage de la succession

S'il n'y a qu'un seul héritier, légal ou institué, celui-ci acquiert dès l'ouverture de la succession la titularité individuelle des droits et obligations du défunt. Ces derniers se confondent avec ceux de l'héritier unique, conformément au principe de la confusion des patrimoines. En pareil cas, il n'y a donc ni liquidation, ni partage.

S'il y a plusieurs héritiers, ceux-ci acquièrent la titularité commune des droits et obligations du défunt. Une première phase, qualifiée de liquidation, consiste à régler les dettes du défunt et de la succession, recouvrer les créances, voir poursuivre des procès engagés par le de cujus. C'est dans la phase subséquente, celle du partage, que chaque héritier devient individuellement titulaire de la fraction de patrimoine qui lui revient.

Entre le moment de l'ouverture de la succession et celui du partage, les héritiers forment une communauté héréditaire ou hoirie, dont eux seuls font partie.

Tant que la succession n'est pas partagée, les droits et obligations du de cujus restent indivis (art. 602 al.1). Les biens de la communauté héréditaire constituent un patrimoine particulier, juridiquement distinct de celui de chaque héritier. Il s'agit d'une propriété en main commune (art. 652ss). On relèvera que tant l'administration que la disposition des biens de la succession sont prises en commun et à l'unanimité (art. 602 al.2 et 653 al.2). La légitimation active et passive, ainsi que la qualité pour agir et pour défendre en justice, appartiennent à l'ensemble des héritiers; c'est le principe dit de l'action commune. 

Pour la représentation de la communauté et l'administration provisoire des biens, ce n'est pas toujours possible, s'il y a 25 héritiers, de les mettre tous les héritiers autour d'une table pour traiter avec un créancier déterminé. Pour simplifier les choses, la communauté peut se désigner un représentant et si les héritiers n'arrivent pas à se mettre d'accord, ils peuvent demander à l'autorité de désigner un représentant de la communauté héréditaire (art. 602 al.3 §454).

Reconstitution de l'actif de la succession : les biens sont estimés à leur valeur vénale au jour du partage (art. 617 al.1 - cet disposition concerne tout aussi bien les biens mobiliers que immobiliers).

Il faut ensuite déduire de cet actif brut, les frais de succession et les impôts.

Selon l'art. 606 CC, ceux qui étaient dans le quotidien du de cujus peuvent exiger un certain droit d'entretien pendant un mois. Ainsi, si, après le décès du de cujus, le conjoint survivant prélève, au moyen d'une procuration délivrée par le défunt de son vivant, un montant substantiel, ce montant correspondra pour partie au moins, à ce droit que lui donne l'art. 606, i.e. le droit à l'entretien pour le mois qui suit le décès. Toutefois, il s'agit de déterminer si ce montant est excessif ou non. Pour déterminer cela, il faut voir le niveau de train de vie du couple et de ce qui en restera pour la succession. Dans le cas 17 le conjoint prélève 6'000.-- sur le compte alors que la succession est de plus de 1'000'000.--. Donc dans ce cas le prélèvement n'est pas excessif. Si on considère que ce montant est excessif, i.e. qu'il n'entre pas entièrement dans l'art. 606, il faudra demander au conjoint survivant de restituer le surplus directement ou par imputation, i.e. par déduction sur sa part.

En ce qui concerne le partage proprement dit. Il faut toujours partir du principe que les héritiers ont droit à une part égale chacun, i.e. proportionnellement à leur droit de succession (art. 610 al.1 CC). ATTENTION, le de cujus peut prévoir des règles de partage au sens de l'art. 608 al.3.

Revendication entre le conjoint survivant et un descendant

L'art. 612 a CC prévoit notamment que le conjoint survivant peut rester dans la maison familiale tant que le partage n'a pas eu lieu (612a peut être écarter par testament).

Dans l'hypothèse ou le bien revendiquer présente une valeur supérieure de ce à quoi le conjoint survivant a droit, il pourra revendiquer la propriété de ce logement que s'il paie une soulte.

Une succession à caractère douteux

Une succession dont le caractère est douteux, signifie qu’on craint que les dettes de la succession, qui passent de plein droit aux héritiers (i.e. à la communauté héréditaire) tout comme l’actif de la succession, soient supérieures aux biens extants, i.e. à ce qui est disponible.

Que peut-on envisager comme possibilité ?

· La répudiation : c’est la mesure la plus abrupte, si on a peur qu’une succession nous crée plus de dettes que de bien, on peut la répudier selon l’art. 566 CC.

Dans le cas 15, on a un héritier légal (héritier réservataire) qui devient un héritier institué puisque le de cujus lui attribue le 1/5ème de ses biens. La question qui se pose est de savoir si cet héritier n’aurait pas intérêt à répudier cette institution d’héritier, ce qui lui permettrait de garder sa réserve qui in casu est de 3/16ème  (3/4 de ¼). La conclusion est que s’il obtient plus avec sa réserve, cela vaut la peine pour lui de répudier. En revanche, si c’est le contraire, la répudiation ne sera pas pertinente puisqu’il touchera moins. On notera que cette répudiation est possible que lorsqu’un successeur cumule deux ou plusieurs qualité. En effet, la répudiation peut être limitée à l’une ou l’autre d’entre elles.

· le bénéfice de l’inventaire : on fait faire par l’autorité au sens des art. 580ss CC (§396), le bénéfice de l’inventaire. Cela veut dire qu’on va donner aux créanciers un délai pour s’annoncer, pour faire connaître leurs revendications, leurs créances. Un des principaux avantages est que la communauté héréditaire, sous réserve qu’elle accepte la succession,  ne répondra en principe que des dettes qui seront connue (exception cf. manuel). On notera que même si on demande le bénéfice de l’inventaire, toutes les possibilités restent ouvertes (§401)

· la liquidation officielle : si les conditions de l’art. 593 CC sont remplies, on peut demander une liquidation officielle qui va être faite soit par l’autorité, ou soit par la personne dont l’autorité aura délégué cette tâche (§406). Les créanciers vont être désintéressés et s’il reste quelque chose et bien ce solde positif sera réparti entre les différents héritiers (§406ss).

La procuration post mortem

Une procuration post mortem est un pouvoir de représentation volontaire (par opposition à la représentation légale). Une procuration post mortem ne peut déployer ses effets qu’après le décès du de cujus.

Dans le cas 15,  on a à faire à une procuration qui déployait des effets avant le décès du de cujus. On a donc conclut que ce n’était pas une procuration post mortem, mais une simple procuration. Puis, dans ce cas, on se pose la question comment faire pour éviter que le destinataire de cette procuration se serve librement sur un compte. On part des principes généraux qui figure aux art. 602 ou 560 CC, et on constate que l’argent qui figure sur le compte courant entre dans la propriété commune (art. 602 al.2) des héritiers (propriété de la communauté héréditaire). En conséquence, le bénéficiaire de cette procuration n’a pas le droit de toucher à l’argent qui figure sur le compte courant. Toutefois, cette constatation ne garanti pas que la banque ne va pas faire une boulette et tout de même verser du liquide au bénéficiaire de la procuration. Donc, pour éviter cela, la communauté héréditaire va, en vertu du principe que tous les droits et les obligation entrent dans la communauté héréditaire, révoquer ce pouvoir.

Mais, si le bénéficiaire ne se plie pas, on aurait ici une tâche typique que l’on pourrait confier à l’administrateur officiel désigné au sens de l’art. 554 CC. Si cet administrateur officiel estime que ce n’est pas de sa compétence, il faudrait demander ce qu’on appelle une mesure de sûreté au sens des art. 551ss et dans ce cas, l’autorité compétente aurait indiscutablement la compétence pour révoquer cette procuration.

De plus, a examiné l’hypothèse ou ce bénéficiaire défendrait la thèse selon laquelle cette procuration correspondrait à un legs et on a conclut que cette thèse ne tiendrait pas la route notamment parce que le propre du legs est d’être prévu dans un acte à cause de mort, i.e. que le legs ne déploie ses effets que lorsque le décès survient, or in casu, cette procuration déployait ses effets du vivant du de cujus (cf. cas 15).

Enfin on a examiné quelles seraient les incidences sur le statut de ce bénéficiaire (bénéficiaire qui est in casu un héritier légal) des prélèvements qu’il aurait pu effectuer sur le compte courant après le décès du de cujus, i.e. quelles sont les sanctions qu’il encoure ? on a d’abord constater que cet héritier pouvait toujours dire qu’il intervenait en sa qualité d’héritier et qu’en conséquence il était au bénéfice d’un certain nombre de pouvoirs. Puis on s’est posé la question de savoir quels étaient les pouvoirs des membres de la communauté héréditaire : on a constaté que s’il n’y a pas d’exécuteur testamentaire, pas un administrateur d’office ou un liquidateur et que la communauté héréditaire ne s’était pas mis d’accord pour désigner elle-même un représentant, que les membres de la communauté ont les mêmes pouvoirs. Puis on a déterminé que chaque cohéritier peut effectuer des actes de nécessité par la simple administration et la continuité des affaires. Autrement dit, que s’il y a des mesures urgentes à prendre pour sauvegarder les intérêts, i.e. le patrimoine, de la communauté héréditaire (exemple : éviter que le patrimoine placé en titre se déprécie très rapidement) chacun des héritiers communs a ce pouvoir (pouvoir limité) de procéder à des actes d’administration. Ensuite on en est venu au sanction proprement dite et on a constaté que le législateur a prévu une sanction en cas d'immixtion, dans l’administration d’une succession, actes d’administration autres que ceux de simple administration. En effet, selon l’art. 571 al.2, l’héritier qui s'immisce dans les affaires de la succession, i.e. qui outre passe ses compétences et qui agit sans consultation, sans accord des autres cohéritiers, la sanction est qu’on lui refuse la faculté de répudier. Enfin, on a constaté que les actions en responsabilité pouvaient aussi intervenir et que les sommes retirées étaient imputées sur sa part. 
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